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Chères Coglaisiennes, Chers Coglaisiens, 

En ce début de printemps, je suis heureux de vous présenter la 
nouvelle version de notre bulletin municipal qui a fait l’objet d’un 
travail important afin d’être modernisé, attractif et exhaustif.
Le 15 janvier dernier, nous étions plus de 300 à la Selle-en-Co-
glès, pour la première cérémonie de vœux de cette mandature. 
Quel plaisir de se retrouver, afin de vous présenter les effets 
de nos actions, évoquer l’actualité et nous projeter ensemble 
dans l’avenir des Portes du Coglais, tout en partageant enfin ces 
instants de convivialité auxquels nous sommes particulièrement 
attachés et dont la crise sanitaire nous a privé durant deux ans.
Le contexte troublé démontre l’importance de l’action de proxi-
mité. La commune est la collectivité de l’échange, de la cohésion 
et de la solidarité. Elle est aussi celle de l’initiative et des services 
à la qualité desquels nous travaillons afin qu’ils répondent à vos 
besoins, souhaits et aspirations.
Depuis sa création, il y a maintenant 5 ans, forte d’une gestion 
financière rigoureuse, Les Portes du Coglais dégagent des excé-
dents de fonctionnement importants, compris entre 200 000 et 
350 000 € par an. Cette très bonne santé nous permet de porter 
sereinement des investissements ambitieux qui amélioreront le 
quotidien des habitants durant les trente prochaines années ; et 
ce sans augmenter, ainsi que nous nous y sommes engagés les 
taux d’imposition durant le mandat en cours.

2023 : 8 engagements pour Les Portes du Coglais 

1. Rénovation/extension de l’école Victor Hugo : Longtemps évoqué, souvent envisagé, nous avons fait 
de ce projet une priorité absolue du mandat. Les travaux en cours sont exécutés, sans retard et à la rentrée 2024, 
l’école publique, que nous avons souhaité exemplaire en terme de développement durable, disposera de cinq 
salles de classe, un dortoir, une salle pour les enseignants, un bureau, une bibliothèque, une mare pédagogique 
et une grande salle de motricité qui pourra sur le temps périscolaire être ouverte à certaines activités associatives.

2. Mise en place d’un plan de sobriété ambitieux : La hausse très importante du coût de l’électricité n’impactera 
pas les finances communales à court terme, car nous avons fait le choix, il y maintenant deux ans de conclure avec 
ENGIE des contrats à prix bloqué jusqu’à la fin de l’année 2025. Cependant, nous avons souhaité participer de 
manière active à l’effort national demandé : aussi, la durée de l’éclairage public a été réduite et harmonisée dans 
les trois communes déléguées ; nous investirons à La Selle-en-Coglès (comme cela a été effectué à Coglès et 
Montours) afin que les rues du Verger et des Forges soient exclusivement illuminées en LED, enfin, nous stabilisons 
la température dans nos locaux administratifs à 19 degrés Celsius.

3. Création d’un parcours de santé et d’une liaison douce entre nos trois bourgs : Parallèlement à nos 
efforts en matière de reboisement, l’objectif de 1000 arbres par an replantés sur le territoire communal étant tenu, 
nous ouvrirons au mois de juin prochain, à l’initiative du CMJ un parcours de santé à La Selle-en-Coglès. Dans le 
même esprit, nous travaillons à la création d’une liaison douce, pédestre et cyclable de 8km entre nos trois bourgs. 
Symbole très fort du lien qui unit les trois communes déléguées, elle sera opérationnelle avant l’été.
4. Revivification de l’offre commerciale : La réouverture du restaurant à Montours est un objectif important pour 
la commune. Un très beau projet privé est en cours de construction. Il nécessite la vente du commerce, propriété 
de la communauté de communes. La procédure se poursuit et nous travaillons à ce qu’elle aboutisse au cours de 
l’année.  A Coglès, la Tanière des Portes du Coglais réouvrira prochainement. Nous nous réjouissons d’avoir reçu de 
nombreuses candidatures de qualité. Notre choix est désormais arrêté, conforté par un projet dynamique, tendant 
à faire de ce lieu, l’espace de services et de convivialité que nous avions envisagé lors de sa construction. Ce projet 
sera soutenu par la commune (comme l’avait été le précédent) par une exonération de loyer pour le fonds de 
commerce lors des deux premières années d’installation. A la Selle-en-Coglès, nous poursuivons notre recherche 
active d’un emplacement susceptible d’accueillir le commerce de bouche envisagé.
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5. Création d’un nouveau lotissement paysager : Notre cadre de vie est de qualité. Nos trois centres-bourgs 
ont été modernisés et réaménagés, depuis trois ans. De nouveaux habitants ont fait le choix de s’y installer. La 
commercialisation du lotissement des Mazières à La Selle-en-Coglès est un vrai et beau succès. Aussi nous anticipons 
et après l’acquisition du foncier, nous procéderons, dès cette année au dépôt du permis d’aménager d’un nouveau 
lotissement à Coglès. Divisé en une trentaine de lots, il se situera en direction de l’A84, dans le prolongement du 
Clos des Roses et portera le nom de « la Pommeraie ». Concomitamment, nous étendrons la capacité du réseau 
d’assainissement collectif de la commune déléguée.

6. Réflexion autour d’une structure de la petite enfance, Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) : 
L’accueil de nouvelles familles nous engage : nous sommes très attachés à ce qu’elles puissent disposer d’offres 
de services divers en matière scolaire, en matière d’enfance et de petite enfance. La commune est depuis de 
nombreuses années, dans une relation de partenariat avec la direction diocésaine de l’enseignement catholique. 
Nous participons au financement de l’OGEC, tous les ans à hauteur de 90 000 €, aussi, la fermeture du site 
de Coglès, qui nous a été imposée, de manière unilatérale nous a profondément meurtris. Soucieux d’offrir aux 
familles qui le souhaitent la possibilité de scolariser leurs enfants au sein de ce réseau, nous avons mis en place des 
transports adaptés afin de leur permettre depuis Coglès, d’accéder aux sites de l’école privée de Montours et La 
Selle-en-Coglès. 
En matière de petite enfance, Les Portes du Coglais ont le privilège d’accueillir sur son sol des assistantes maternelles 
de grande qualité. Aussi, dans les jours à venir, nous les inviterons à une rencontre afin de réfléchir, ensemble à 
l’opportunité et à la faisabilité de la création d’une structure collective, complémentaire, du type Maison d’Assistantes 
Maternelles dans cette commune déléguée. 

7. Rénovation des salles des fêtes : Lieux d’échange, lieux de restauration, lieux de convivialité, nos trois salles des 
fêtes tiennent une place importante dans la vie des habitants de la commune. A des degrés divers, elles nécessitent 
des travaux de rénovation et de rafraîchissement. Nous nous y emploierons durant l’année 2023.

8. Rénovation du pôle médical : Nos relations avec Couesnon Marches de Bretagne sont devenues extrêmement 
constructives et je m’en réjouis. La rénovation en cours de la maison de santé des Portes du Coglais, portée à notre 
demande par la Communauté de Communes en est la principale illustration. Les travaux s’achèveront à l’automne, 
mais dès à présent, je me réjouis de constater qu’elle produit les effets souhaités en assurant la pérennité d’une 
présence médicale et paramédicale dans notre commune.

Enfin, quelques mots pour saluer nos jeunes élus, impliqués et efficaces. Ils sont à l’origine d’actions importantes telles 
les journées citoyennes de ramassage des déchets, qui ont contribué à notre labellisation « commune 0 déchet ». 
A l’occasion d’un voyage à Paris, ils ont découvert le Sénat et visité les Invalides. Ils sont engagés et je les en 
félicite. Merci aux élus adultes qui les accompagnent et préparent le renouvellement de cette jeune assemblée qui 
interviendra en 2023.

Quelques mots, aussi pour saluer l’engagement des membres du CCAS, qui font vivre la solidarité et l’action sociale 
dans les Portes du Coglais : le traditionnel repas sera organisé le 1er avril prochain à Montours, l’accueil des 
nouveau-nés, la remise du chèque-cadeau à leur famille ainsi que la distribution de colis aux Coglaisiens résidents 
des EHPAD et maison de retraite sont à l’ordre du jour de cette année.

Quelques mots enfin, pour saluer l’action des nombreux bénévoles engagés au sein des associations. Ils créent de 
la cohésion autour de très beaux événements. Le programme qui animera 2023 sera riche à commencer par les 
courses de caisses à savon organisées par le comité des fêtes de Montours, auxquelles la commune apportera son 
concours et le Comice agricole de Couesnon Marches de Bretagne, qui se déroulera à Coglès le 2 septembre 
prochain.

Je suis à votre disposition lors des permanences organisées sans rendez-vous, le samedi matin et dont vous trouverez 
le planning sur notre site internet : www.lesportesducoglais.fr

Très beau printemps à toutes et tous, que nous espérons fleuri, car sous l’impulsion de Christophe Letendre, des 
agents et des élus engagés, la commune déléguée de Coglès est candidate à l’attribution de la 4ème fleur, distinction 
nationale !!

Aymar de GOUVION SAINT CYR
Maire des Portes du Coglais
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Directeur de la publication Aymar de GOUVION SAINT CYR | Rédaction Le comité consultatif patrimoine et com-
munication - Reproduction interdite | Conception & impression Arc en Ciel Imprimeurs à Lécousse - 02 99 94 25 26 
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Cérémonie des Vœux 2023, 
une rencontre attendue
Après deux annulations liées aux mesures 
sanitaires du COVID 19, la cérémonie des 
vœux pouvait enfin réunir les habitants 
de la commune nouvelle. La population 
a répondu favorablement à cette ren-
contre, plus de 300 personnes se sont en 
effet retrouvées dimanche 13 janvier à la 
salle des Mazières à La Selle-en-Coglès. 
A l’occasion de ces premiers vœux de la 
mandature, l’ensemble des élus de la muni-
cipalité ont été présentés aux Coglaisiens. 
Les Maires délégués, Pascal Vallée, Patrice Goudal et Thierry Malle ont pu 
à cette occasion dresser le bilan des actions réalisées sur chacune des trois 
communes. M. le Maire, Aymar de Gouvion Saint Cyr a quant à lui relaté les 
chantiers majeurs en cours ainsi que les projets prévus en 2023 et jusqu’à la 
fin du mandat.

Actualités Mairie

02 ÉDITO

04  ACTUALITÉS MAIRIE

07 RÉALISATIONS 2022

08  SMICTOM

10  CADRE DE VIE

12  ÉCOLE PRIVÉE

14  ÉCOLE PUBLIQUE

16  CCAS

17  VIE COMMUNALE

18  VIE ASSOCIATIVE

23  PORTRAIT

24  ASSAINISSEMENT

25  INFOS DIVERSES

28  INFOS PRATIQUES 
ÉTAT CIVIL

Les Coglaisiens solidaires 
avec les Ukrainiens 

Face à la tragique épreuve subie par le peuple ukrainien, la municipalité des 
Portes du Coglais a décidé de mener en mars une collecte de dons suite à 
l’appel lancé par la Protection Civile et l’Association des Maires de France.
Reconnaissant de l’élan de solidarité des Coglaisiens, le Maire Aymar de 
Gouvion Saint Cyr accompagné d’élus et d’agents de la commune s’est rendu 
au centre de collecte de la Protection Civile pour y déposer l’ensemble des 
dons recueillis. Un total d’environ 300kg de produits d’hygiène, médicaments, 
matériels médicaux… a été récolté.
A cette occasion, il a pu exprimer sa gratitude aux bénévoles qui se sont mo-
bilisés pour venir en aide aux Ukrainiens.

Sommaire

Hommage à Joseph Brard
décédé le 20 septembre 2022
Joseph Brard est né le 8 mai 1930 à la Haute Hupriais à Montours. Il se ma-
rie à Simone Laclais à Coglès le 30 avril 1959. De cette union, naissent trois 
garçons. Les deux époux exercent le métier d’agriculteur jusqu’à leur retraite. 
Passionné de football, il a entretenu bénévolement la pelouse du terrain pen-
dant plusieurs années. Joseph a exercé trois mandats de conseiller municipal 
de 1977 à 1995. Il a accepté de vendre les terrains de son exploitation à la 
commune ce qui, lors de l’aménagement foncier, a permis d’assurer le déve-
loppement du bourg.

www.lesportesducoglais.fr
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  Les services périscolaires 
La rentrée 2022 aura été marquée par des réorganisations 
touchant aussi bien le personnel que l’offre de service :
Stéphanie WINTREBERT est la nouvelle responsable du ser-
vice. Son rôle est de faire le lien entre les différents acteurs : 
mairie, écoles, parents, agents.
La garderie de la Selle-en-Coglès accueille depuis la ren-
trée Kristina LHEUREUX. Elle a également pour mission la 
cantine scolaire de La Selle-en-Coglès. 
Les nouveautés en cette rentrée concernant les prestations 
périscolaires sont : 
- Le maintien d’un service transport mis à la disposition des 
familles de Coglès. Le car véhicule plus d’une vingtaine 
d’écoliers vers Montours.
- L’aménagement des garderies a été repensé afin de mettre 
en avant des espaces pour que les enfants puissent lire, faire 
un jeu ou une activité.
Des animations sont proposées tous les soirs, aux enfants.

La garderie de Coglès 

La garderie prend en charge une dizaine d’enfants ; jeux, 
confections, animations sont au rendez-vous tous les jours. 

La garderie de Montours 

La garderie voit le mardi soir une bénévole, Marie Luce 
DURRY, pour des lectures aux enfants par petits groupes. 

De l’aide aux devoirs permet également le lundi soir et le 
jeudi soir d’avancer les enfants dans leurs apprentissages.
Des activités sont régulièrement proposées aux enfants. 
En cantine, un service sous forme de self est mis en place 
cette année, ce qui permet aux enfants d’être autonomes.
La disposition des tables à la cantine de Montours a été 
modifiée, elles sont maintenant en épi ce qui permet de faire 
des îlots de quatre enfants. 
Chaque tablée a choisi un nom « les Montours », « les cor-
nichons », « les comètes » ou encore « les hamburger/frites » 
sont quelques exemples. L’imagination était au rendez-vous.

Des charades sont proposées en fin de repas, ce qui permet 
un moment plus calme.

Dans le cadre de la labellisation zéro déchet de la com-
mune des Portes du Coglais, les cantines se sont munies de 
serviettes en tissus. Elles sont lavées tous les jours, cela évite 
l’utilisation de serviettes en papier. 

  Service administratif
Farida AIT KACI nous a rejoint le 6 juin 2022 pour pallier  
différentes absences (congé maternité, arrêts maladies) 
de nos agents et pour renforcer le service des ressources  
humaines.

  Service technique
Le service technique s’est renforcé avec l’arrivée de Bruno 
LEGUERINEL et de Romain MONNIER. Ils travaillent sur les 
3 communes déléguées.  Bruno sera référent pour la com-
mune de La Selle-en-Coglès et Romain pour la commune 
de Coglès.

Actualités Mairie

Actualité  
des services municipaux

Départ en retraite
Agnès Hodebert a fêté son départ en retraite le 16 décembre 2022, après 38 années de bons et loyaux services en 
tant qu’ATSEM à l’école Victor Hugo. Nous la remercions pour l’accomplissement de cette longue mission à la mairie 
des Portes du Coglais.
L’heure de la retraite a également sonné le 31 août 2022 pour Marie Christine Prudor. Après une carrière consacrée 
à la gestion de restaurants (notamment celui de « La Marmite » pendant de nombreuses années) elle est venue nous 
prêter main forte en 2020, en pleine crise du COVID 19 de manière à maintenir les services périscolaires fonctionnels.

Bruno LEGUERINEL Romain MONNIER



JOURNAL MUNICIPAL - N° 9 - MARS 20236

Le soutien de la municipalité  
à l’équipage Breizh Mobile

Au cours du premier semestre 2022, la com-
mune a aménagé l’extension du lotissement Les 
Mazières II. 

Cette seconde tranche est composée de 12 lots 
d’une superficie comprise entre 541 m² et 851 m². 
Le prix du m² a été fixé à 59 € TTC.

4 lots sont déjà réservés : les lots n°16, n°18, n°23 
et n°27.

Dans la première tranche, il reste à vendre le lot 
n°7 d’une superficie de 633 m². 
Le prix du m² est fixé à 45 € TTC.

Lotissement les Mazières II

Fin juillet, trois étudiantes du Coglais âgées de 20 ans, sont parties en direction 
de l’Est de l’Europe dans le cadre de l’opération Europ’Raid. Morgane 
Benoist, Maélys Chevrel et Eva Pent ont équipé une vieille 205 peugeot, 
baptisée Breizh ‘Mobile, en vue de réaliser cette aventure à but humanitaire.  
Au final, elles auront traversé une vingtaine de pays, totalisant quelques 10 000 km de 
route : Allemagne, Suisse, Italie, Croatie, Albanie, Grèce, Roumanie…. Près de 70 kg de 
fournitures scolaires, médicales et sportives ont été distribuées dans les régions les plus 
reculées, notamment aux enfants albanais. L’équipage Breizh Mobile a bénéficié d’une 
subvention des Portes du Coglais et porté les couleurs de la commune nouvelle tout au 
long du périple.

Bravo les filles pour cette formidable aventure humanitaire 
et pour votre engagement !

Actualités Mairie

Lundi 19 décembre 2022. Les Portes du Coglais.
Le Conseil Economique, Social et Environnemental (CESE) 
est venu faire halte en province dans les Portes du Coglais 
pour recueillir les usages et besoins réels des citoyens ruraux. 
Aymar de Gouvion Saint Cyr accueillait cette assemblée en 
présentant les forces et les attentes du territoire. Sébastien 
Mariani (rapporteur du CESE) a décrit brièvement l’objet de la 
troisième assemblée constitutionnelle de la République, le CESE, 
qui « conseille le Gouvernement et le Parlement et participe à 
l’élaboration et à l’évaluation des politiques publiques ». L’objet 
de cet atelier participatif organisé par Stéphane Bourgeon 
(Secrétaire général de la fédération transports de la CFDT) 
et Philippe Le Roux (Vice-Président du CESER bretagne) était 
de rechercher « les pistes d’améliorations et de solutions pour 
des déplacements plus accessibles dans les zones rurales ». 
Plus de 50 citoyens de tous âges se sont prêtés au jeu lundi 
19 décembre. Leur travail était conforté par une contribution 
des jeunes du territoire (11-15 ans) qui ont fait remonter leurs 
attentes. Les principales pistes qui se sont dégagées sont : 
le co-voiturage avec une plateforme « blablacoglais » ; 
redéfinir l’offre en fonction de la demande et non l’inverse ; 

développer les transports à la demande surtout pour les 
séniors et les jeunes ; développer l’attractivité du territoire avec 
l’ambition de rapprocher les lieux de travail des travailleurs…
Cet atelier s’est prolongé par un échange entre les participants 
et les élus venus les rencontrer, notamment le député Thierry 
Benoit et Pascal Hervé (Vice-Président de Couesnon Marches 
de Bretagne) qui ont pu recueillir l’attente des ruraux en matière 
de mobilité.
Prolongement de cette prise de température provinciale, un 
groupe de citoyens aura la possibilité de poursuivre l’exercice 
au CESE à Paris de manière à préparer les préconisations 
destinées au Gouvernement et au Parlement.

Le CESE se délocalise aux Portes du Coglais 
pour une soirée « Mobilités en zones rurales ».
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  Cabinet médical
Les travaux d’extension et de réaménagement de la  
Maison Médicale ont commencé. De ce fait, les médecins 
ont provisoirement déménagé dans la salle du Belvédère, 
rue du Tertre. 
Une fois les travaux terminés, quatre médecins réintégreront 
un cabinet médical flambant neuf.
Il s’agit des docteurs Félix ANGER, Hélène HAUSER, Anaëlle 
LE BRICQUIR et Brice GUILLAUME.

  École Victor Hugo
Après consultation, les entreprises suivantes ont été retenues : 
Lot 1 - Déconstruction Désamiantage : entreprise TNS 
Lot 2 - Terrassement/VRD : entreprise JOSSET TP 
Lot 3 - Gros œuvre : entreprise B2R 
Lot 4 - Charpente/Bardage : entreprise DESCHAMPS 
Lot 5 - Couverture/Bardage : entreprise BONHOMME 
Lot 6 - Serrurerie : entreprise ODM 
Lot 7 - Menuiseries extérieures : entreprise ARIMUS
Lot 8 - Menuiseries intérieures/agencement : entreprise HEUDE 
Lot 9 - Cloisons sèches/doublage/isolation : entreprise STOA 
Lot 10 - Faux-plafonds : entreprise STOA 
Les travaux avancent sans encombre et suivent le planning 
sans retard.

  Travaux de Voirie
Comme chaque année, les travaux de voirie en dehors des 
bourgs ont été réalisés, sur les propositions de la municipalité, 
par les services de Couesnon Marches de Bretagne.
En 2022, le chemin de « Rupendu », à Montours, a été en-
tièrement refait.  
A Coglès, la route des Assis a été élargie. Il a été procédé 
au busage d’un fossé à la Hyais. De même, différents fossés 
ont été curés. 

  Panneaux de lieux-dits
De la même manière qu’à Coglès, les lieux-dits de La 
Selle-en-Coglès verront un renouvellement de leurs pan-
neaux d’indication. Ceci pour un montant de 8 206,79 €. 
Par la suite, la municipalité travaillera au remplacement de 
certains panneaux sur la commune déléguée de Montours.

  Éclairage publique et illuminations de Noël
Contrairement à d’autre communes, qui ont vu leur prix 
d’électricité augmenter, Les Portes du Coglais en négociant 
pour trois ans un blocage des tarifs de l’électricité, ne verra 
pas d’augmentation tarifaire. 
Cependant et afin de réduire la consommation électrique, 
les plages horaires d’allumage de l’éclairage publique ont 
été harmonisées et réduites sur les trois bourgs. Du lundi au 
vendredi matin de 6h15 jusqu’à la levée du jour et à partir 
de 7h30 le samedi et le dimanche.
Le soir de la tombée de la nuit jusqu’à 22h et jusqu’à minuit 
le samedi.
En ce qui concerne les illuminations de Noël, les guirlandes 
et motifs, tous en LEDS, ont été installés plus tard que les 
années précédentes réduisant ainsi la consommation élec-
trique.

Réalisations 2022
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SMICTOM

Labellisation 0 déchet 

Axe A : recycler ses déchets
Une amélioration sur cet axe est attendue, en accompa-
gnant nos habitants pour effectuer le tri dans nos infrastruc-
tures comme par exemple les salles des fêtes et cimetières.

Axe B : Gestion des biodéchets
De nombreux habitants gèrent leurs biodéchets. L’objectif 
est d’inciter un maximum de nos concitoyens à faire de 
même. Pour y arriver, des formations relatives au  com-
postage sont prévues en 2023. Elles vous permettront de 
mieux appréhender cette nouvelle gestion des déchets, 
nécessaire notamment avec la mise en place de la rede-
vance incitative.
Le service technique de la commune est exemplaire sur le 
sujet, les biodéchets sont gérés sur place pour en faire du 
terreau ou du paillage pour les coupes de bois.
Nous allons envisager plus de formations de jardinage au 
naturel pour nos nouveaux agents techniques et les habi-
tants qui le souhaitent.

Un accompagnement par le SMICTOM est proposé pour 
aider nos agents périscolaires afin de limiter au maximum 
le gaspillage alimentaire et des composteurs seront éga-
lement installés sur les sites communaux afin d’effectuer le 
tri à la source pour les cantines.

Axe C : Promouvoir l’Eco consommation 
Cet axe nous a conduit à effectuer quelques changements 
au sein de nos cantines comme l’utilisation de serviettes 
en tissu et la suppression de la vaisselle jetable (verres et 
bouteilles)
La présence des boites à livres réalisées par le CMJ était 
positive pour l’évaluation de cet axe.
Une réflexion est en cours concernant l’entretien  de nos 
espaces communaux avec des produits naturels. 

Nous sommes donc labellisés au niveau initié et 
espérons obtenir le label confirmé en 2023. 

Dans le cadre de sa politique de réduction des déchets, le SMICTOM du Pays de Fougères a lancé en 
2022 le label « Ma commune Zéro Déchet » pour les communes du territoire qui souhaitent s’enga-
ger volontairement dans une démarche de réduction des déchets. Notre commune s’est engagée pour  
obtenir le label. 3 axes ont été évalués.

Notre labellisation le 24 novembre 2022
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L’information du SMICTOM à destination des mairies

ACTUALITÉ

Jusqu’à maintenant dans notre 
poubelle jaune on ne pouvait mettre 
que certains types d’emballages. Les 
bouteilles et flacons en plastique, 
les emballages métalliques comme 
les canettes, les boîtes de conserve 
etc, et les emballages en cartons 
tels que les emballages de gâteaux, 
de céréales, boîte d’œufs et briques 
alimentaires.

 A partir du 1er janvier 2023
L’ensemble du territoire français 
passe en « Extension de consignes de 
tri », cela signifie que vous pourrez, à 
partir de cette date mettre TOUS vos 
emballages dans la poubelle jaune !
Les pots de yaourt et de crème, le 
paquet de café ou de croquettes pour 
animaux, le tube de dentifrice… Tout 
ce qui est un emballage pourra aller 
dans la poubelle jaune ! 

Pour certains emballages, c’est 
relativement instinctif, mais pour 
d’autres on peut avoir un doute. Par 
exemple les couvercles des bocaux ou 
les capsules de bouteille peuvent aller 
au tri. Le film plastique des packs 
d’eau ou de lait aussi, ainsi que les 
tablettes de médicaments vides ou 
les filets de fruits et légumes !

Certaines consignes sont 
néanmoins à respecter :

Les emballages doivent être vidés, 
sans pour autant les laver, non 
imbriqués, c’est-à-dire les différentes 
matières doivent être bien séparées 

et dans le cas où vous avez un bac de 
collecte ils doivent être mis en vrac, 
c’est-à-dire sans sac.

Si vous avez un doute
 Il existe une application Guide du 
tri qui vous permet de connaitre les 
règles de collecte où que vous soyez : 
bacs de collecte ou bornes d’apport 
volontaire, tri des papiers en borne 
d’apport volontaire ou dans le bac 
jaune… 
Cette application vous permet 
également de lever les doutes en 
matière de tri sélectif.
Ainsi sur le Pays de Fougères, TOUS 
les emballages dans le sac/bac jaune, 
le verre dans les bornes d’apport 
volontaire, le papier dans les bornes 
d’apport volontaire aussi et les 
ordures ménagères résiduelles dans le 
bac gris ou marron en sac bien fermé.

A partir de la mi-décembre, les 
usagers recevront dans leur boîte 
aux lettres un courrier du SMICTOM 
contenant le nouveau Mémo-tri, ainsi 
qu’un courrier expliquant tous les 
changements à venir en 2023.

Informations utiles
SMICTOM du pays de Fougères

Allée Eugène Freyssinet
Zone d’activités de l’Aumaillerie

35 133 Javené
02.99.94.34.58

accueil@smictom-fougeres.fr
www.smictom-fougeres.fr

Sur le site du SMICTOM du pays de 
Fougères,  je trouve au plus près de 
chez moi : 

- la borne de collecte du verre
- la borne de collecte des papiers
- la borne de collecte des textiles

SMICTOM’CONTACT

n°15 - octobre 2022

L’application «Guide du tri»
Cette application proposée par CITEO. Elle vous 
permet de connaître les consignes de tri où que 

vous soyez en France.  
Grâce à ce QR Code vous pouvez la télécharger.

1er Janvier 2024 
Début effectif de la 
redevance incitative & 
Tri des biodéchets 
rendu obligatoire

1er Janvier 2023 
Tous les emballages se 
trient

1er Semestre 2023
Distribution des bacs 
jaunes sur l’ensemble 
du territoire

1er Juillet 2023
Mise en place de la 
redevance incitative &
Changement des 
fréquences de collecte

2nd Semestre 2023 
Phase test de la 
redevance incitative

Les dates à retenir !

EN BREF 
Les déchèteries 
passent à l’heure d’hiver 
A partir du 1er novembre, les 
déchèteries passent à l’horaire 
d’hiver.
Pour consulter les horaires, 
rendez-vous sur notre site 
Internet.

Le chiffre du mois

54 916
En 2021, le SMICTOM du Pays 
de Fougères a collecté 54 916 
tonnes de déchets, en hausse 
de 15,5 % par rapport à 2020. 
Chaque habitant du Pays de 
Fougères a produit en moyenne 
626 kg de déchets contre 580 kg 
au niveau national..
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Cadre de Vie

La remise des prix a eu lieu à la salle des fêtes de Coglès 
le 17 septembre 2022. Une cinquantaine de personnes 
ont été accueillies, par le Maire Aymar de Gouvion Saint 
Cyr et les membres du jury, pour assister à la présentation 
photographique. 

Cette année, 33 jardiniers issus des 3 communes délé-
guées des Portes du Coglais concouraient au sein des  
4 catégories :

• Maison avec environnement. 1er prix  
THORY Renée de La Selle-en-Coglès

• Les pavillons. 1er prix  
ROBERT Liliane de La Selle-en-Coglès

 • Les façades avec ou sans courettes. 1er prix 
DUPRÉ Annick de Coglès

 • Parcs et jardins. 1er prix prix 
LEMONNIER Arnaud de Montours

Ces 4 gagnants ont été sélectionnés pour le concours 
cantonal des maisons fleuries.L’ensemble des participant 
a reçu un panier garni ainsi qu’un bon d’achat. Un cock-
tail a clôturé cette matinée dans une ambiance festive et 
ensoleillée.

Concours communal 
des maisons fleuries 2022
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L’engagement de ce mandat est de créer et de restaurer 
des haies bocagères sur nos trois communes. 

Bilan des plantations 2022 
1245 plantations ont été réalisées cette année grâce au 
programme Breizh bocage : 
•980m linéaires de haie à plat 
•265m linéaires de talus.
L’objectif est de reverdir notre commune mais aussi de 
protéger nos cours d’eau.
La qualité de l’eau est aussi une priorité pour le programme 
Breizh Bocage, c’est pourquoi les plantations 2023 seront 
principalement focalisées sur les abords du bassin versant 
des Echelles. 
La plantation de 1242 plants est prévue en 2023 dans Les 
Portes du Coglais, sans compter les plantations libres de 
particuliers. 

Un sentier de liaison entre les trois bourgs est en cours 
d’étude. Ce sentier empruntera principalement des che-
mins ruraux et sentes sauvages bordant les cours d’eau ou 
traversant le bocage. 
D’une longueur estimée à 8,4 km cette liaison permettra à 
tous les marcheurs, qu’ils soient aventuriers ou promeneurs 

du dimanche, de rejoindre les bourgs sans utiliser de vé-
hicule motorisé. 
L’accent sera mis sur la découverte du patrimoine et des 
paysages ruraux. Pour ce faire, quelques aménagements 
sécuritaires mais légers seront nécessaires. 

 
06/10/2022 

300 m 

Coglès 

La Selle- 
en-Coglès 

Montours 
A 84 

Sentier de liaison entre 
les trois bourgs : 8,4 km 

Cadre de Vie

Plantations 

Le sentier de liaison des Portes du Coglais
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École privée

Nous accueillons les enfants à Montours 
dans deux classes  : TPS-PS-MS-GS 
avec Céline BARBDETTE et GS-CP 
avec Céline NOURRY. Annie JUILLE 
et Ségolène PERCEBOIS, nos deux 
ASEM, sont également présentes pour 
accompagner au mieux nos jeunes 
élèves.  
A La Selle-en-Coglès nous retrouvons 
également deux classes  : CE1-CE2 
chez Estelle BIHEL et la classe de 
CM1-CM2 avec Margaux POISSON 
et Marie-Andréa HERBERT. C’est donc 
avec bonheur que nous avons démarré 
cette nouvelle année avec, certes, une 
nouvelle organisation induite par la 
fermeture d’un de nos sites, mais tou-
jours dans le souci d’accueillir tous les 
enfants dans les meilleures conditions. 
Les inscriptions sont donc bien possibles 
durant toute l’année scolaire, soyez tous 
les bienvenus afin de partager avec 
nous ces beaux projets à l’école privée 
des Portes du Coglais.

A l’école, on croque la vie à pleines 
dents !
Pour terminer en beauté la première 
période de l’année, toute l’école a 
décidé de mettre à l’honneur la semaine 
du goût. Au programme chez les plus 
petits : trouver les fruits d’automne qui 
se mangent et ceux qui ne sont pas 
comestibles, puis préparation d’un 
goûter pour qu’ils puissent manipuler 
les aliments (éplucher, couper, décorti-
quer…). Chez les plus grands, plusieurs 
ateliers ont été proposés pour permettre 

à tous de découvrir les aliments de dif-
férentes manières. Les enfants ont pu 
cuisiner une belle salade d’agrumes, 
l’occasion de goûter ces fruits parfois 
inconnus et de fêter les anniversaires 
du mois d’octobre. Une dégustation à 
l’aveugle a ensuite été organisée : fou-
lard sur les yeux, il faut sentir et goûter 
pour trouver l’aliment qui se trouve dans 
la cuillère ! Les yeux cachés se sont enfin 
transformés en regards d’artistes pour 
créer leur propre nature morte avec des 
fruits découpés ou dessinés. De belles 
activités ponctuées par la dégustation 
du goûter des anniversaires, toujours 
très attendue de tous !

Lire, c’est rêver les yeux ouverts
Comme chaque année, c’est avec 
enthousiasme que l’école participe 
au Salon du livre jeunesse organisé 
par l’agglomération de Fougères ! Les 
classes accueillent donc un auteur ou 
un illustrateur, l’occasion pour eux de 
poser toutes leurs questions et de par-
ticiper à un atelier créé par l’interve-
nant. Cette année, c’est Marc BARON, 
auteur de poèmes, qui s’est déplacé 
pour rencontrer les CM. Les plus petits 
quant à eux, ont eu le privilège de rece-
voir Clémence PENNICAUD, illustra-
trice de livre jeunesse. Enfin, la classe 
de CE1 - CE2 a accueilli Philippe UG, 
auteur et illustrateur de livres Pop-Up : 
les créations de cet ingénieur papier a 
également fait l’objet d’une exposition 
à la médiathèque de St Marc Le Blanc 
à laquelle ont pu assister les élèves 

de La Selle-en-Coglès. Les enfants 
ont alors pu comprendre comment se 
construisent ces livres animés et ont 
admiré ses maquettes XXL ! De belles 
découvertes pour développer cette 
fois-ci le goût de la lecture.

Une année sportive
Un corps sain dans un esprit sain ! 
Voici la devise de cette nouvelle année 
placée sous le signe de l’activité spor-
tive au quotidien. En accord avec les 
nouvelles recommandations de l’édu-
cation nationale qui prévoient que 
chaque enfant bénéficie d’au moins 
30 minutes d’activité sportive par jour, 
les enfants se voient proposer plusieurs 
sports pour développer leurs aptitudes 
physiques : natation, tennis de table, rol-
ler ou encore sports collectifs… autant 
de propositions qui permettent aux 
enfants de découvrir différentes disci-
plines. Tout est organisé pour faire bou-
ger nos élèves, même en récréation : 
depuis cette année, les enseignantes 
présentent un jeu différent chaque 
semaine à pratiquer en extérieur sur 
la cour. Ce « Jeu de la semaine » est 
affiché aux yeux de tous et participe 
là encore à l’éducation sportive de 
nos jeunes, tout en favorisant la bonne 
ambiance entre les classes !

Une école tournée vers le monde !
Les sorties scolaires de nos élèves l’an 
dernier ont été placées sur le thème de 
l’Histoire, pour le plus grand bonheur 
des petits comme des grands. 

C’est désormais sur nos deux sites et avec 4 classes que l’école privée des Portes du Coglais a 
ouvert ses portes en septembre, avec la joie de retrouver 100 élèves tout rond ! 

École privée  
des Portes du Coglais
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Les maternelles ont découvert le temps 
d’une journée l’un des plus imposants 
châteaux-forts français : le château de 
Fougères ! Une belle occasion pour nos 
jeunes élèves d’explorer les richesses 
de notre patrimoine. 
De leur côté les CP CE1 CE2 sont allés 
à la découverte des châteaux de la 
Loire pour un séjour de trois jours avec 
un programme bien chargé : visite d’un 
site troglodytique, balade en bateau 
sur le Cher, découverte de la dernière 
demeure de Léonard de Vinci et la 
visite des châteaux de Chenonceau et 
de Blois… 
Les CM, quant à eux, sont partis pour 
quelques jours dans le magnifique parc 
du Puy du Fou ! 
C’est sous un beau soleil et avec beau-
coup de crème solaire qu’ils ont pu 
découvrir les majestueux spectacles du 
parc et vivre une immersion au cœur de 
l’Histoire de France. 
Une expérience inoubliable pour ces 
grands qui sont partis au collège des 
images et des souvenirs plein la tête. 
Outre les sorties, ce sont aussi les pro-
jets artistiques qui rythment qui la vie de 

l’école, leur permettant de se décou-
vrir des passions et même parfois des 
talents ! 
Pour la seconde fois, nous avons pu 
accueillir le chapiteau du cirque des 
frères Ritz dans notre école le temps 
d’une semaine. C’est avec joie et 
enthousiasme que les enfants ont 
retrouvé la troupe, avec l’immense 
fierté de présenter leur spectacle au 
public au terme de cette belle semaine. 
L’école propose également un par-
cours musical dispensé par Laurine 
BOURRIER, musicienne intervenante 
à l’école Interval’Coglais, une belle 
occasion de faire chanter et jouer nos 
artistes en herbe. 
Autant de projets qui donnent à tous 
l’envie de s’éveiller au monde et de se 
forger sa propre personnalité.

Site de l’école
Retrouvez de nombreuses informations 
et photos sur notre site : 

www.rpicoglais.toutemonecole.fr

Inscriptions
Les inscriptions sont possibles à partir 
de 2 ans. 
Plusieurs rentrées sont proposées aux 
tout-petits : en septembre, en janvier 
ou en avril. 
Vous pouvez prendre contact avec 
l’établissement auprès de Margaux 
POISSON au 02 99 97 70 30. 
Soyez les bienvenus ! 

Save the date
Les équipes OGEC et APEL se 
mobilisent pour donner le meilleur 
aux enfants de notre école. Diverses 
opérations et évènements sont donc 
organisés tout au long de l’année, 
n’hésitez pas à y participer :

• 28 janvier : Portes ouvertes 
•  25 février : Diner organisé par 

l’OGEC
• avril : opération charbon de bois
• 18 juin : kermesse de l’école à 

Montours
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École publique

Musique à l’école
Pendant l’année scolaire 2021-2022, 
les élèves de GS-CP ont bénéfi-
cié des interventions de Clément 
Lagréga, dumiste à Interval’Coglais, 
pour apprendre différents chants.  
Ils étaient très fiers de monter sur la 
scène du Centre Culturel pour offrir à 
leurs familles un concert de qualité.
En 2022-2023, c’est la classe de 
CP-CE2 qui accueille tous les 15 jours 
Laurine Bourrier pour apprendre des 
chants et travailler sur les rythmes.

Natation scolaire
Pendant toute l’année, 3 classes se sont 
relayées à la piscine Cogléo pour per-
mettre aux élèves de la GS au CM2 
de s’initier et de se perfectionner en 
natation afin d’acquérir les bases du 
savoir nager.

Projets autour de l’eau
Les élèves de la TPS au CE2 ont mené 

des projets en lien avec Famille Active 
qui ont permis de travailler sur l’eau et 
sur la faune de ces milieux. Certains 
sont allés à Monthault découvrir une 
zone humide. Ils sont tous allés pécher 
des petites bêtes près de l’école. 
Ce travail a aussi été l’occasion pour les 
élèves d’observer les insectes en classe 
grâce à un vivarium.
 
Projet cycle 3
Les élèves de la classe de CM1 - CM2 
ont travaillé autour de la notion de pay-
sages vivants pendant cinq séances de 
3 heures avec Victor Mignot du Réseau 
Education et Environnement du Pays de 
Fougères. Ces séances ont permis de 
sensibiliser les élèves à la notion de bio-
diversité et à la nécessité de protéger 
ces espaces sensibles et très utiles que 
sont les zones humides. Pour clôturer 
ces séances un espace game dans la 
vallée du Bois Aisnaux à Monthault a 
été organisé.

Spectacle de fin d’année
C’est avec bonheur que l’école a 
renoué avec le plaisir de présenter 
un spectacle mettant en scène tous 
les élèves, après une pause de 2 ans 
imposée par le Covid. Chants et danses 
ont rythmé la soirée du 24 juin pour sen-
sibiliser les familles à la biodiversité.

Séances à la médiathèque
Régulièrement, les classes se déplacent 
à la médiathèque de Montours.
En amont, les enseignants et Etienne 
Dodinot, bibliothécaire, échangent 
pour définir un thème qui sera abordé 
lors de ces séances.
C’est aussi l’occasion pour les élèves 
d’apprendre à connaître ce lieu pour 
ensuite revenir en famille.
 
Sortie scolaire 
au Mont Saint Michel
Pour clore l’année scolaire2021-2022 
et le travail sur la biodiversité, tous les 

École publique  
Victor Hugo
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élèves de l’école se sont rendus au 
Mont Saint Michel. Après une décou-
verte de la cité le matin, un guide a fait 
découvrir la baie aux élèves.

Commémoration du 11 novembre
Le devoir de mémoire est très impor-
tant. C’est pourquoi chaque année, les 
élèves ont l’occasion de se rendre au 
Monument aux Morts en novembre et 
en mai après un travail fait en classe.
 
Salon du livre de jeunesse 
de Fougères
Dans le cadre de la tenue de ce salon 
dédié aux plus jeunes, 3 classes ont 
accueilli des illustrateurs en novembre. 
L’occasion pour les élèves de découvrir 
ce métier, de poser des questions mais 
aussi de passer aux travaux pratiques 
sous les conseils avisés de profession-
nels.
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CCAS

Les enfants des écoles de la commune 
ont confectionné des cartes de Noël et 
de vœux. 
Ces cartes accompagnent les colis que 
les membres du CCAS remettent aux 
résidents des différents EHPAD. 
31 colis ont été portés en cette fin 2022. 
Quelques cartes ont par ailleurs été 
portées à des personnes seules.

Un grand merci aux enfants  
pour ce geste généreux  

en cette période de fin d’année.

Pour la troisième année consécutive le repas annuel du 
CCAS, destiné aux séniors des Portes du Coglais, prenait 
la forme d’un menu à emporter. Covid oblige, cette formule 
avait été retenue en 2020 et a été rééditée, pour les 
mêmes raisons sanitaires, deux années supplémentaires. 
Samedi 8 octobre M. le Maire, Aymar de Gouvion 
Saint Cyr et les membres du Centre Communal d’Action 
Sociale ont ainsi accueilli les personnes de plus de 65 ans 

et distribué les repas.  Le rendez-vous avait été donné à 
l’auberge du Petit Moulin située à Valaine. 
Au total, 280 repas auront été distribués lors de cette 
matinée ensoleillée. L’édition 2023 devrait retrouver sa 
forme habituelle avec une tablée conviviale programmée, 
sauf imprévu le 1er avril.

Distribution des repas par le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS)

 M. Aymar de Gouvion St Cyr (Maire), Edith Pommereul responsable du CCAS et les membres du CCAS
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Vie Communale

La cérémonie commémorative du 104ème anniversaire de 
l’armistice de la Grande Guerre 14-18 et de la paix en 
hommage à tous les Morts pour la France s’est déroulée le 
dimanche 13 novembre à Coglès pour les Portes du Coglais.
Après la cérémonie religieuse, les 6 Porte-drapeaux, les 
anciens combattants, les élus et l’assistance se sont retrouvés 
autour du monument aux Morts de Coglès. C’est la première 
cérémonie du 11 novembre devant le nouvel emplacement 
du monument aux Morts en présence des trois associations 
d’anciens combattants des Portes du Coglais. 
Après les lectures, du message UNC par M. Patrick Juillard 
président de Coglès, du message du ministre des Armées 
par M. Aymar de Gouvion Saint Cyr maire des Portes du 
Coglais et la minute de silence, la fanfare de Montours a 
entonné la Marseillaise et l’hymne Européen.
En marge de cette cérémonie, M. Marcel Coirre a reçu la 
médaille de vermeil du mérite UNC pour ses engagements 
depuis de très nombreuses années au sein de la section 
de Coglès. En 1999 Marcel remplace un autre Marcel, 
M. Marcel Roussiau au poste de secrétaire, poste qu’il 
occupera jusqu’en mars 2022. Conjointement Marcel est 
porte-drapeau depuis le début des années 2000.
Deux insignes de veuve d’ancien combattant ont été remises 
à Mme Maryvonne Auffray et Mme Annick Dupré.
La matinée s’est terminée autour du verre de l’amitié offert 
par la municipalité.

L’année 2022 qui s’achève a été une année très riche pour 
notre Conseil Municipal des Jeunes.
Comme nous vous le racontions dans le bulletin de sep-
tembre, nous avons eu la chance d’aller à Paris pour y visiter 
le Sénat, les Invalides et faire une balade en bateau-mouche. 
Nous avons également, au cours de cette première moitié 
d’année, finalisé la construction des boites à livres.
Après les vacances d’été, nous nous sommes réunis pour 
travailler sur deux autres projets qui nous tiennent à cœur. 
Deux groupes ont donc vu le jour afin d’être efficient pour 
mener à bien ces projets. 
Le premier dossier traité concernait les « Journées Propreté » :
Le 15 octobre, trente-trois personnes de tout âge ont répon-
du à notre appel. Le bourg de la commune déléguée de  
Montours a été le premier à être nettoyé par les bénévoles. 
Cette collecte a permis de ramasser plus de 35 kilos de dé-
chets en tout genre : plastique, bouteille en verre, piles, mé-
gots de cigarettes... Nous avons été surpris de voir le nombre 
très important d’emballages de goûter ou viennoiserie ainsi 
que des canettes de jus de fruit ! Pour clore cette première 
après-midi, nous avons partagé les boissons et gâteaux ap-
portés par certains participants. Encore merci aux nombreux 
participants pour leur aide, leur bonne humeur et les délicieux 
gâteaux et boissons.
Le deuxième dossier, pas encore finalisé, concerne la créa-
tion d’un « Parcours santé» à La Selle-en-Coglès :
A proximité immédiate de la salle des Mazières se trouve un 
espace arboré. Le précédent Conseil Municipal des Jeunes 

avait évoqué l’idée d’y créer un parcours santé. Avec l’aide 
de Christophe LeTendre (responsable technique de la com-
mune), nous avons déambulé au milieu des arbres afin de 
visualiser ce qu’il était techniquement possible de mettre en 
place. Chacun de nous a pu dessiner un parcours, puis nous 
avons mis en commun nos idées. Jeux pour enfants, bancs, 
structure pour la pratique d’activités physiques, cheminement 
dans le parc.... Il a fallu réfléchir à beaucoup d’aspects. Chris-
tophe nous a été d’une aide précieuse. Le parc sera finalisé 
courant 2023. Nous espérons vivement qu’il sera apprécié 
de tous, bien utilisé et surtout bien respecté.
Notre mandat se termine en mai 2023, si certains d’entre 
vous souhaitent rejoindre le CMJ, renseignez-vous à partir 
de mars en Mairie.

Cérémonie du 11 novembre 2022  
des Portes du Coglais

Conseil Municipal des Jeunes (CMJ)
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Classes des Portes du Coglais

Vie associative

A la suite de la création de la commune nouvelle, l’association 
«  Classes des Portes du Coglais  » a été constituée en 2022. 
Lors des réunions de préparation de cette première édition, une 
vingtaine de personnes ont répondu présent.

Le 1er octobre, jour des classes, la première gerbe a été dépo-
sée au monument aux morts de Coglès. Un autre dépôt a eu 
lieu lors de la célébration effectuée au jardin de la Vierge de 
Montours. La dernière gerbe a été déposée au monument aux 
morts de La Selle-en-Coglès peu avant la photo des Classes. 
Un vin d’honneur a été offert par la municipalité, juste avant les 
festivités. 

Plus de 180 personnes ont pris part au repas le midi et au buffet 
le soir. Une soirée dansante a clôturé cette journée marquée par 
la joie et la bonne humeur des participants.
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Vie associative

Depuis 2003, la Chorale Résonance a recours au 
Conservatoire de Rennes pour assurer la direction du 
chœur. Leur implication nous permet d’aborder un large 
répertoire riche et varié que nous avons à cœur de 
partager à l’occasion d’un concert, comme cela a été 
le cas les 14 et 16 octobre 2022 au Centre Culturel du 
Coglais, et auquel se sont associés des élèves ou anciens 
élèves du Conservatoire.
C’est ainsi que, sous la direction de Charlotte Delbouis, 
cheffe de choeur depuis septembre 2019, nous avons in-
terprété de grands airs de comédies musicales françaises 
et américaines avec la participation de Sarah Rodriguez 
et Flavien Maleval, tous les deux chanteurs lyriques pro-
fessionnels issus du Pont Supérieur de Rennes, et Aurore Le 
Goff, pianiste accompagnatrice.
Les répétitions ont lieu chaque mardi de 18h30 à 20h30 
à la salle du Clos Breton à Montours. 
Après le concert d’octobre, nous sommes repartis sur 
un répertoire complètement différent orienté sur la mu-
sique renaissance (sacrée et profane). Les personnes 
qui désirent rejoindre la chorale composée actuellement 
d’une trentaine de choristes peuvent directement prendre 
contact avec Jean-Paul Deleurme. 

Le montant de la cotisation de la saison 2022-2023 
s’élève à 70,00 €.

Contact 
Jean-Paul Deleurme, responsable
07 81 24 61 27

Chorale Résonance
Section de la Mélanienne

La chorale Résonance, c’est 21 ans d’existence au sein de l’association La Mélanienne. 
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Le Club de l’Amitié a pu retrouver en cette année 2022, un 
semblant de normalité. L’Assemblée Générale qui a eu lieu 
le 12 janvier a reconduit les 9 membres du Conseil d’Admi-
nistration et a recensé 80 adhérents (93 en 2021). Nous 
avons enfin pu remettre la médaille de la fédération Gémouv 
à Jean Gondolle, Simone Hamel et Edith Pommereul pour 
leurs nombreuses années de bénévolat au sein du Conseil 
d’Administration. L’engagement des bénévoles au sein du 
Club mérite d’être souligné car ils sont porteurs de la dyna-
mique et du sérieux de l’association.
Nos rencontres du mercredi après-midi se poursuivent ainsi 
que les répétitions de chant chorale. Les concours de belote 
ont été annulés, les passionnés de jeux de cartes ont adopté 
de nouvelles habitudes et évitent les grands rassemblements. 
Conscient des difficultés rencontrées par de nombreux clubs, 
la fédération Gémouv encourage le partage d’activités au 
niveau du secteur. Actuellement le club de Saint-Brice-
en-Coglès propose des séances de Gai Savoir, une fois 
par mois, en se déplaçant vers différents clubs du secteur. 
Un concours de belote sans engagement va avoir lieu en 
novembre. Ces initiatives doivent être encouragées.
Les rencontres autour d’un bon repas sont particulièrement 
appréciées par nos adhérents. 

Ainsi, 30 personnes se sont retrouvées à Valaine en avril. 
Notre traditionnel Grillé de juillet a accueilli 52 personnes en 
extérieur, par une belle journée ensoleillée et très conviviale. 
Un repas festif, de secteur, organisé par le Club de Saint-
Marc-le-Blanc, a rassemblé environ 180 personnes issues 
des différents clubs du canton. Notre traditionnel repas de la 
Poule au Pot aura lieu le 20 novembre à la salle des fêtes de  
Coglès. Nous sommes particulièrement heureux de  
renouer avec cette tradition.
Enfin, le partage de la bûche de Noël aura lieu le  
14 décembre dans le nouveau local de la cantine que 
la municipalité met à la disposition des associations et 
nous l’en remercions. Cette salle est suffisamment spa-
cieuse pour accueillir la plupart de nos activités et évite de  
monopoliser la salle des fêtes. Nous rappelons que  
l ’adhésion à notre 
Club n’est pas soumise 
à une limite d’âge et 
que nous serions par-
ticulièrement heureux  
d’accueillir de nouvelles 
personnes.

Le Comité des Fêtes de Montours, sur l’ensemble de l’année 
2022, a organisé plusieurs animations qui ont rencontré un 
vif succès. 
Le concours de Palets du 8 mai réunissait 35 participants en individuel le 
matin et 52 équipes l’après-midi. 
Le vide-grenier quant à lui a vu une vingtaine d’exposants se réunir. 
Le repas annuel a eu lieu le samedi 22 octobre en présence de 200 
convives, auxquels il faut rajouter une soixantaine de repas bénéficiant de 
la formule « à emporter ».
Pour 2023, le concours de palets et le vide-grenier seront reconduits le 
dimanche 7 mai. 
La deuxième édition des Courses de caisses à savon animera le cœur du 
bourg les 26 et 27 août : le samedi 26 sera réservé aux enfants (limite 
d’âge à définir) et peut être à des personnes avec un handicap léger (sous 
réserves). 
Lors de la soirée, un apéritif concert sera organisé avec restauration et 
animation par l’orchestre Dynamic Orchestre. 
Le dimanche 27, les courses de caisses à savon concerneront les mêmes 
catégories que lors de la 1ère édition.

Club de l’amitié de Coglès

Vie associative

Comité des Fêtes de Montours

C’est avec tristesse que nous avons 
appris le décès, le 2 février 2023, de 
notre très cher ami Jean Gondolle.  
Il a rejoint le Club de l’Amitié de 
Coglès en 2009, en tant que Secré-
taire au sein du Conseil d’Administra-
tion, fonction qu’il a conservé jusqu’en 
2019. Tout au long de ces années 
d’engagement, nous avons pu appré-
cier la facilité avec laquelle il écrivait 
mêlant l’humour et le factuel. 

Nous avons pu largement profité de ses qualités d’animateur, 
ses jeux qui faisaient participer tout le monde même les plus 
réservés, ses sketchs qui nous ont tant fait rire. Ces 12 années 
au sein du Club, nous ont permis de bénéficier des qualités 
humaines de Jean et de sa joie de vivre très contagieuse. La 
maladie l’a freiné dans son élan ces dernières années mais 
il ne manquait pas de s’intéresser à la dynamique du Club 
et à nous faire des suggestions.
Jean nous a quitté mais nous conservons précieusement tous 
ces magnifiques souvenirs de temps partagés et sommes 
honorés d’avoir croisé son chemin.



JOURNAL MUNICIPAL - N° 9 - MARS 2023 21

La cinquième saison consécutive commence aux Portes du 
Coglais.
Les cours ont lieu le jeudi soir salle du Clos Breton à Mon-
tours à 18h30 et le vendredi matin salle des Mazières à 
la Selle en Coglès.
L’adhésion à l’association permet l’accès aux quatre cours 
proposés sur Saint Georges de Reintembault, Montours et 
la Selle-en-Coglès. De plus, un des trois stages prévus sur 
la saison est également compris dans la formule.
Plus d’informations sur les conditions d’inscription sur le site : 
aubordeleau.org ou par téléphone au 06 52 86 45 39.

Quelles différences entre le Bâton chinois et le Qi 
Gong ?
Le Qi Gong se traduit littéralement par « travail » ou « pra-
tique » Gong, du « souffle » ou de « l’énergie » Qi. Nous 
nous appuyons sur le corps, la respiration et l’esprit pour 
développer une pratique de bien-être, d’entretien de la 
santé. Nous aurions pu parler de gymnastique chinoise, 
gymnastique douce, yoga chinois… mais le Qi Gong est 

une pratique à part entière. Nous pourrions même par-
ler de Tao Yin Qi Gong pour être plus précis. Le Tao Yin 
permet l’ « Entretien » Yin de la « Voie » Tao. Les principes 
de la pensée chinoise mis en avant dans la pratique du 
Qi Gong permettent aux pratiquants d’aller au-delà de 
simples mouvements gymniques. La pratique se déroule 
seul à l’inverse du Bâton chinois.
Un cours de Bâton chinois commence par une prépara-
tion du corps permettant par la suite des mouvements plus 
intenses seul ou avec partenaires. Le rapport à l’autre nous 
renvoie à nous-même et nous permet d’avancer sur cette 
« Voie » Tao. Pas d’adversaire… l’autre que l’on désigne 
comme un partenaire nous permet d’avancer, de progres-
ser, de tendre vers une certaine réalisation, seul mais aussi 
dans le respect harmonieux vers autrui.
L’esprit du Tao ouvre vers le Yin et le Yang, la position de 
l’être humain dans son milieu, les Cinq Éléments : Terre 
Métal Eau Bois Feu…
N’hésitez pas à venir découvrir les activités avec un cours 
d’essai.

L’association remercie l’ensemble des sympathisants et adhérents pour leurs 
diverses participations à la rénovation des chemins de croix. 

Les adhésions seront renouvelées dans le premier trimestre.

Huit tableaux ont été rénovés et les dons restent bienvenus pour poursuivre le 
chemin des restaurations. 
Plusieurs actions de promotion animeront l’année 2023.

Le Twirling bâton est une discipline sportive 
associant la manipulation d'un bâton, des 
mouvements de gymnastique et des techniques 
artistiques.
Ce sport se pratique en loisirs et/ou en compé-
titions mais lors de la deuxième année de pra-
tique nous privilégions les championnats pour 
valoriser l'athlète.
Nous sommes un petit club familial avec une 
bonne entente et un esprit d’entraide qui nous 
permettent d’organiser différentes manifesta-
tions : loto, repas, concours de palets, gala.
Nos entraînements ont lieu à la salle omnisports 
de St Brice en Coglès le lundi de 17h30 à 
19h15 et le samedi de 15h15 à 17h00.
Notre sport est pratiqué à partir de 5 ans et  
3 cours d'essai sont offerts.

(photo gala Juillet 2022)

Qi Gong et Bâton chinois...ou un peu de la 
Chine du XIIe siècle aux Portes du Coglais !

Sympathisants des Chemins 
de St Melaine

Twirling Bâton

Vie associative
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Association UNC de Coglès 
Grillé du 17 juillet 2022

L’UNC de Coglès a convié ses adhérents à un grillé le 
dimanche 17 juillet 2022. Malgré la période des vacances, 
peu propice aux disponibilités, une trentaine de membres de 
l’association et conjoints ont participé à ce repas en plein air. 
La température relativement élevée a été bien supportée par 
tous grâce au léger vent qui circulait sous les arbres.
Au début du repas, un hommage a été rendu à M. Guy 
Renaudin, 80 ans, AFN, décédé quelques jours avant. Il était 
membre depuis plusieurs décennies et a longtemps été fidèle 
aux commémorations patriotiques et du souvenir.
Le repas s’est terminé au son du clairon et de parties de cartes.

L’école Viet Vo Dao Montours a organisé cette année une 
compétition enfant technique et combat. Elle s’est dérou-
lée le 19 juin à Antrain, dans le complexe sportif de Val 
Couesnon.
Trente enfants de 7 à 14 ans représentant les écoles de 
Pont Péan, Beaulieu sous Layon, Sablé sur Sarthe et Mon-
tours ont participé à cette compétition.
Une belle journée où les participants ont réalisé de très 
belles performances et de très beaux podiums. Félicita-
tions aux petits Vo sinh (élèves).
Le 16 octobre, un stage s’est déroulé à la salle du Clos 
Breton à Montours. Les écoles de Pont Péan, Beaulieu 
sous Layon, Sablé sur Sarthe, la Flèche ainsi que Nancy 
étaient au rendez-vous. 22 vo sinh étaient présents. Nous 
avons pu compter sur la présence des 2 maîtres de l’école 
pour nous enseigner des techniques sur le maniement de 
l’épée et du sabre ainsi que de la self défense. Une très 
belle journée d’échanges.
L’école de Montours se déplacera le 27 novembre à  
St Brieuc pour participer au Grand Rassemblement des 
arts Martiaux Vietnamiens (GRT). En janvier, nous partici-
perons à un stage combat organisé à Sablé sur Sarthe.

Horaires des cours
Enfants (7-13 ans)
Mardi 19h-20h : Dojo du Coglais 
Mercredi 19h-20h :  Salle des Mazières La Selle-en-Coglès.

Adultes (à partir de 14 ans)
Mardi 20h-22h : Dojo du Coglais 
Mercredi 20h-22h :  Salle des Mazières La Selle-en-Coglès

Viet Vo Dao

Vie associative
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Portrait

Pouvez-vous nous décrire votre parcours ?
Originaire de Saint Brieuc je suis parti très jeune 
à Paris pour me former à la danse classique.  
J’ai travaillé pendant 15 ans dans le corps de ballet
de l’Opéra de Paris ou j’ai rencontré ma femme, 
danseuse elle aussi. Cette courte carrière nous a 
permis, avec nos 4 enfants, de suivre un parcours 
atypique qui nous a emmené à Lannion pour y en-
seigner la danse, puis en Dordogne pour construire 
une maison en autoconstruction et enfin, les enfants 
grandissant nous sommes remontés en Bretagne.

Comment êtes vous arrivé dans notre com-
mune ?
Nous cherchions la vie à la campagne avec la 
possibilité pour nos filles de poursuivre leurs études, 
alors le Coglais avec la proximité de Rennes, sa 
campagne encore préservée et ses maisons en 
vieilles pierres nous a séduit. C’est ainsi que nous 
nous sommes installés à Montours il y a une dizaine 
d’années, J’y peins les paysages de la commune et 
alentours. Je pratique toujours d’après nature lors 
de séances relativement courtes (3 à 4 heures) 
afin de garder la spontanéité de mon écriture, je 
peins donc “ alla prima “ en dessinant directement 
avec la couleur dans un style impressionniste. Pour 
les sujets j’ai longtemps cherché l’anecdotique ou  
le spectaculaire mais actuellement un simple talus, 
un bord de champs ou un vieux pommier m’inspirent 
suffisamment. En cas de mauvais temps je travaille 
dans mon atelier des natures mortes ou des portraits.

Qu’est-ce qui vous motive dans la peinture ?
Mon désir de peindre est alimenté par le spectacle 
de la nature que j’observe en permanence. Mes 
influences artistiques sont avant tout impressionnistes, 
Alfred Sisley en particulier, dont chaque tableau est 
un concentré de poésie, de douceur et d’humili-
té. Je pourrais aussi citer Albert Marquet, Charles 
Camoin, Jean Puy et bien d’autres. Représenter la 
nature qui nous entoure le plus simplement possible 
en restituant l’émotion qu’elle m’a procurée est un 
petit défi qui me fait avancer tableau après tableau.

En dehors des expositions, comment voir 
vos œuvres ?

Mon atelier est ouvert aux curieux que la 
peinture intéresse
Yvan Perronno
37,  le bois herbel - Montours - Les Portes 
du Coglais
02 99 95 13 96

Yvan Perronno,  
portrait d’un peintre paysagiste 
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Le Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(S.P.A.N.C.) de Couesnon Marches de Bretagne  
a en charge le contrôle de fonctionnement des dispositifs 
d’assainissements autonomes sur votre commune et pro-
cèdera prochainement au contrôle des installations (pre-
mier trimestre 2023).

Ces contrôles de fonctionnement périodiques sont règle-
mentaires et payants et vous seront facturés 100 €. 

Environ 10 jours avant le contrôle, chaque propriétaire 
sera averti par courrier d’un avis de passage. La date du 
rendez-vous ainsi que le créneau horaire y seront préci-
sés. Les coordonnées des techniciens seront également 
inscrites afin de les contacter en cas d’impossibilité de 
votre part d’assister au rendez-vous. 

Lors de cette visite, le SPANC effectuera un état des lieux de 
votre installation puis un compte rendu vous sera envoyé. 

Pour préparer au mieux cette visite, nous vous demande-
rons de :
•  Rendre accessibles tous les regards de l’en-

semble de la filière d’assainissement non-col-
lectif.

• Fournir les documents concernant votre filière d’assainis-
sement non-collectif (études, plans, rapports, factures…)

•Fournir les bons de vidange.  
• Être présent lors du rendez-vous (dans le cadre de la 

location, le locataire devra être présent, merci de bien 
vouloir le contacter pour l’en informer).

Afin de répondre à vos diverses interrogations sur 
ces contrôles, une réunion publique est organisée 
le mardi 7 mars à 18h30. 
Elle se déroulera à la salle des Mazières sur la com-
mune de La Selle-En-Coglès. 

Assainissement

Commune déléguée  
de la Selle-en-Coglés 

Contrôle des assainissements individuels 
au 1er semestre 2023
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Alfred et Bernadette DELAROCHE ont fêté leur noces de 
diamant le 20 octobre 2022 entourés de leurs proches. 
Alfred est né le 26 septembre 1937 à Saint James au 
lieu-dit « Le Puits Froger ». Bernadette, née Martin, a vu le 
jour le 18 février 1937 à Coglès au lieu-dit « Longrais ». 
Après leur mariage, le 20 octobre 1962, ils s’installent sur 
l’exploitation agricole de Longrais .
Alfred a été conseiller municipal de Coglès de 1989 à 
2001. Après avoir pris sa retraite à 60 ans il a notamment 
été Président des anciens combattants pendant 7 ans.
Bernadette et son mari ont élevé trois enfants, Alfred, 
Thérèse et Jean-Bernard qui leur ont donné 7 petits-
enfants  : Flavien, Charlotte, Quentin, Pierre-Luc, Solène, 
Morgane, Julie. 3 arrières petits enfants complètent 
désormais le tableau familial : Léna, Malo, Tom.

Depuis leur retraite, leur vie est rythmée par les activités du 
Club de l’Amitié : chorale, belote, art floral et en participant 
aux thés dansants.

Soyons tous civilisés !

 Nous vous rappelons que les propriétaires de chiens 
doivent s’assurer que leurs compagnons ne font pas leurs 
besoins sur les trottoirs et les espaces verts.
Les crottes retrouvées çà et là dans nos rues et dans nos 
espaces publics donnent une mauvaise image de notre com-
mune et du propriétaire qui laisse son chien faire…
Les déjections laissées sur place peuvent aussi provoquer 
des risques de chutes pour les personnes âgées et/ou à 
mobilité réduite, ainsi que des tensions entre les propriétaires 
de chiens et les habitants qui n’ont pas d’animaux.
Merci de ramasser les déjections de vos animaux.
 Plusieurs morsures de chiens sur personnes et attaques sur 

des volailles ou autres animaux ont été rapportées sur la 
commune cette année.
 Nous rappelons que les chiens de catégories 1 et 2 (pit-

bulls, boerbulls, rottweiller, tosa…) doivent être muselés sur la 
voie publique et être déclarés en mairie.
 Nous vous rappelons également que la commune a mis 

en place un chenil. 
Tout animal en divagation sur la voie publique sera capturé 
par les agents pour y être placé.
Un tarif forfaitaire de 20 €/jour sera facturé aux propriétaires 
dès l’entrée de leur animal dans le chenil communal.

 Rappel - Numérotation et adressage 
Nous vous rappelons qu’une procédure de numérotation et d’adressage a été faite suite à la création de la 
commune nouvelle. Pour celles et ceux qui n’auraient pas encore mis leur numéro sur leur habitation, des plaques 
sont disponibles dans chaque mairie déléguée.

Cette démarche est importante pour l’acheminement des secours, 
la distribution du courrier, le déploiement de la fibre optique…

Noces de diamant 
de Monsieur et Madame DELAROCHE
22 octobre 2022
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Professions médicales  
et paramédicales
   Médecins généralistes 

Cabinet médical transféré temporairement à la Salle du Belvédère. 
13 rue du Tertre - Montours
 02 99 97 86 61
 Félix ANGER - Doctolib
 Hélène HAUSER - Doctolib
 Anaëlle LE BRICQUIR - Doctolib
 Brice GUILLAUME - Doctolib

   Kinésithérapeute
3 rue de Quincampoix - Montours
02 99 97 77 15
 Jean-François GOHIN
 Denis LEMASLE

   Infirmières
3 rue de Quincampoix - Montours
02 99 98 61 03
 Gwenaëlle GUENEE
 Geneviève PELE

Année riche pour les Portes du Coglais, avec toutefois 
quelques couacs qu’il ne faut pas oublier. 
Fermeture du site de Coglès pour l’école privée à la ren-
trée de septembre. Il est vrai que le « vœux » de maintien 
voté en conseil ne s’est pas avéré efficace, depuis, aucune 
information en conseil malgré les promesses du maire. 
Augmentation régulière du coût des travaux de l’école 
publique de Montours. Après un premier vote pour le 
choix d’un projet à 1,6M€ (coût désormais annoncé à 
2,4M€). Un prêt à 2M€ vient d’être voté, montant toute-
fois impressionnant pour un « Projet très largement subven-
tionné à 80% » d’après M. le maire.  
Travaux d’aménagement des bourgs commencés et 
relayés médiatiquement stoppés dans leur élan pour ce 
mandat ! 

Grâce à notre premier édito, un plan de sobriété énergé-
tique a été présenté. 
Changement de gérance à la « Tanière » de Coglès. 
Nous remercions Didier Brard pour son implication dans 
le lancement de ce commerce. Qu’est devenue Edith, 
salariée de la commune grâce au contrat gérance ? 
Nous attendons toujours les propositions de M. le maire 
sur la concrétisation des promesses électorales quant au 
développement commercial dans nos 3 bourgs. 
Que cette année 2023 soit le retour de la concertation et 
de la voix consultative ! 

Mot de la minorité

Francis JÉGAT, Lydie CELLIER-CHENOIR, Laëtitia COCHET, Gaëtan FOUQUET

Infos pratiques
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Janvier
11 -  AG Club de l’amitié de Coglès - Coglès
15 -  Vœux du Maire - La Selle-en-Coglès
20 -  Vœux et galette des rois APE - Montours 

cantine
20 -  Vœux Twirling – Montours salle du conseil
28 -  AG AFN La Selle-en-Coglès - La Selle-en-

Coglès Mairie
28 -  Portes ouvertes Ecole Privée - 2 sites
29 -  AG Comité des Fêtes de La Selle-en-Coglès - 

La Selle-en-Coglès

Février
21 -  Concours belote Club Amitié de Montours -  

La Selle-en-Coglès
25 -  Repas Ecole Privée OGEC - La Selle-en-

Coglès
26 -   Repas choucroute UNC de Coglès- Coglès

Mars
12 -  Loto Twirling - La Selle-en-Coglès
15 -  Concours de belote Club de l’Amitié de 

Coglès - Coglès 

Avril
1 -  Repas CCAS - Montours 
15 -  Repas Twirling - La Selle-en-Coglès
29/30 -  Stage de Qi-Gong “Au bord de l’eau” - 

Coglès

Mai
07 -  Concours de palets et vide grenier Comité des 

Fêtes Montours - Esplanade S. Veil
07 -  Commémoration 8 mai 45 AFN UNC -  

La Selle-en-Coglès
12 -  Repas festif APE - Montours
14 -  Tournoi de chiffres et lettres Club Amitié de 

Coglès - Coglès
20/21 -  Stage de Qi-Gong “Au bord de l’eau” - 

Coglès
29 -  Vide grenier Comité des Fêtes de La Selle-en-

Coglès - La Selle-en-Coglès

Juin
10 -  Repas Comité des fêtes de La Selle-en-Coglès - 

La Selle-en-Coglès
10 -  Concours de palets Twirling - Montours terrain 

de foot
18 - Kermesse Ecole Privée APEL OGEC - Montours
30 - Kermesse APE Montours - Esplanade S. Veil

Juillet
01 - 20h30  Concert de la chorale Résonance La 

Mélanienne - Église de Montours
05 -  Repas Grillé Club de l’amitié de Coglès - 

Coglès
20 -  Repas Grillé Club de l’amitié de Montours - La 

Selle-en-Coglès

Août
26/27 -  Course de caisses à savon Comité des 

Fêtes de Montours - Montours

Septembre
02 -  Comice Agricole Coglès
10 -  Marche gourmande Comité des fêtes de La 

Selle-en-Coglès - La Selle-en-Coglès
16 - Les Classes 3 - La Selle-en-Coglès
22 - AG APE - Montours salle de cérémonie

Octobre
04 -  Concours de belote Club de l’amitié  

de Coglès - Coglès 
08 -  Loto Twirling - La Selle-en-Coglès 
26 -  Concours de belote Club de l’amitié de 

Montours - La Selle-en-Coglès 

Novembre
11 - Commémoration AC AFN - Montours
18 - Loto APEL - La Selle-en-Coglès
19 -  Repas poule au pot Club de l’amitié  

de Coglès - Coglès

Décembre

01 - Téléthon APE - Montours
08 - AG Comités des fêtes de Montours - Montours
13 - Bûche Club de l’amitié de Coglès - Coglès
15 -  Arbre de Noël École Privée - La Selle-en-

Coglès
17 -  Animation Père Noël Comité des fêtes de La 

Selle-en-Coglès - La Selle-en-Coglès

Agenda 2023



Emplacement 
des défibrillateurs

Coglès 
• Square des Frères Maillard 

(à proximité de l’entrée de la salle des fêtes)

Montours 
• 1 rue saint Melaine - Hall du centre culturel  

(aux horaires d’ouverture)
• Rue du Sacré-Cœur - Hall de la salle du Clos Breton 

(aux horaires d’ouverture) 
La Selle-en-Coglès
• Rue du Clos aux Moines 

(à l’entrée de la salle des Mazières côté cantine)

Horaires et contacts 
des Mairies
mairie@lesportesducoglais.fr

Montours
02 99 98 63 77

  Horaires d’ouverture
Lundi 14h - 17h 
Mardi : 9h - 12h et 14h - 17h 
Mercredi : 9h - 12h 
Jeudi : 9h - 12h 
Vendredi : 9h - 12h et 14h - 17h 
Samedi : 9h30 - 12h (les 1e, 3e, 5e samedis  
du mois - sauf Juillet et Août)

Coglès
02 99 98 60 68

  Horaires d’ouverture
Lundi : 14h - 17h 
Mardi : 9h - 12h 
Mercredi : fermé au public 
Jeudi : 9h - 12h 
Vendredi : 9h - 12h 
Samedi : 9h30 - 12h (les 2e et 4e samedis  
du mois - 1er samedi de juillet et dernier samedi 
d’août)

La Selle-en-Coglès 
02 99 98 62 02

   Horaires d’ouverture (attention, modifications !)
Lundi : fermé au public 
Mardi : 9h - 12h 
Mercredi : 9h - 12h  
Jeudi : 14h - 17h 
Vendredi : 9h - 12h

État civil 2022*

Du 15 décembre 2021 au 31 décembre 2022
*à l’exception des publications non autorisées

32 Naissances
20.03.22 Montours | HEBERT GENTES Hermance 
17.06.22 La Selle-en-Coglès | ATKINSON CLOSSAIS Kaïna
17.06.22 Montours | SEGOUIN Romane
18.06.22 La Selle-en-Coglès | MARTINE Mahé
19.07.22 Coglès | MAUNET Théo 
26.07.22 La Selle-en-Coglès | BRARD Capucine
06.08.22 Coglès | MASBERG Lio
22.08.22 Montours | MAHOUDO  Colin
17.10.22 Montours | AHAMADA Kayla 
04.11.22 La Selle-en-Coglès | LAHOGUE Mathya
11.12.22 La Selle-en-Coglès | GALLES Jules
26.12.22 La Selle-en-Coglès | BOURNICHE Tyronn
26.12.22 La Selle-en-Coglès | BOURNICHE Kennan

6 Mariages
30.04.22 Montours | ANGER Vincent & SALIOT Nadège
04.06.22 Montours | MAHOUDO Romain & GARRIGUE Coralie
02.07.22 Coglès | RIGOT Aurélien & PAGEAUD Marina
23.07.22 Montours | POIRIER Brice & MONTEMBAULT Mélanie
27.08.22 Montours | LEGRAND Xavier & DELEURME Nadège
01.10.22 Montours | PERCEBOIS Elvis & HACKSHALL Kimberly

Noces de diamant
22.10.22 Coglès | DELAROCHE Alfred & MARTIN Bernadette

22 Décès 
07.02.22 Montours | LABBÉ Marcel
08.02.22 Coglès | ALISON née NOËL Alice
17.02.22 Montours | SALIOT Roger
03.03.22 Montours | BLANCHET François
06.03.22 Montours | JUILLARD Victor
13.03.22 La Selle-en-Coglès | DOUASBIN Dider
12.04.22 Coglès | DUBOIS Albert
13.04.22 La Selle-en-Coglès | CARNET Maurice
16.04.22 Coglès | VILLERBU née GUILLARD Yvonne
19.04.22 Coglès | LETENDRE née BEAULIEU Léa
23.04.22 Coglès | BREL Jean
24.06.22 Coglès | LAVISSE  Marcel
12.07.22 Coglès | RENAUDIN Guy
15.07.22 La Selle-en-Coglès | LETELLIER Jean-Baptiste
26.08.22 Coglès | BELLIER née LE BAIL Yvette
27.08.22 Montours | PIRON André
28.08.22 Montours | HELBERT David
20.09.22 Montours | BRARD Joseph
04.11.22 Coglès | LENOBLE née AUSSANT Annick
08.11.22 Coglès | GAUTIER née SALIOT Marie
16.11.22 Coglès | DUBOIS née BOUTEILLER Hélène
19.12.22 Coglès | LETEMPLÉ Yvette

Infos pratiques


